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AA423 PERFECTIONNEMENT 1 jour 7 heures 610 € Déjeuners offerts
Exonérés de TVA

Maitrise des risques garage
Dommages et VTM

COMPÉTENCES VISÉES
• Analyse du garage : compétence à la visite du risque, analyse des conditions d’acceptation et 

tarification
• Caractériser les risques assurantiels (nature du risque qualité du risque vulnérabilité du risque

PROGRAMME

A. IDENTIFIER LES RISQUES LIÉS AUX VTM
1. Spécificité des contrats garages
2. Garanties des VTM
3. Protection et prévention sur les VTM

B. IDENTIFIER LES RISQUES DE DOMMAGES 
SUR LES BÂTIMENTS

1. Périmètre des garanties
2. Analyse du risque Incendie
3. Protection et prévention Incendie
4. Analyse du risque Vol
5. Protection et prévention Vol
6. Analyse du risque lié aux vitrages non 

protégées

PUBLIC
• Souscripteurs
• Gestionnaires
• Agents d’assurances
• Collaborateurs 
• Commerciaux

PRÉ-REQUIS
Connaissance en IARD. Avoir suivi la 
formation AA175 ou connaissances 
équivalente

POINTS FORTS
Le formateur réalise une analyse complète 
des risques liés aux garages et les 
spécificités des contrats multirisques : volet 
RC, VTM, DOMMAGES AUX BIENS.
L’approche pédagogique « Visite du risque 
» permet des échanges interactifs tout au 
long du programme avec de nombreux 
cas pratiques et exemples pour se projeter 
dans l’analyse du risque.

FORMATEUR(S)
Cette formation est animée par un 
professionnel de l’assurance automobile, 
formateur expert de l’Ifpass.

SESSION(S) 2022

Dates disponibles sur le site  
www.ifpass.fr

 

PERSONNALISATION DE PARCOURS VALIDATION DES ACQUIS
Un questionnaire préparatoire sera remis en amont de la 
formation au participant lui permettant de faire 
remonter auprès du formateur ses attentes et besoins 
spécifiques.

- Évaluation des acquis de la formation par des cas 
pratiques, exercices, QCM...
- Questionnaire d’évaluation à chaud proposé à la fin du 
stage
- Une attestation sera remise au stagiaire à la fin de la 
formation


